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Visualiser les Zones Aériennes France

Utiliser la Carte OACI France sur Géoportail
https://www.geoportail.gouv.fr/donnees/carte-oaci-vfr



Ou utiliser le Visualisateur AIP du site du SIA 
(Service d’Information Aéronautique)

https://www.sia.aviation-civile.gouv.fr/vaip



Projet de Vol 
Millau - Le Puy en Velay



Les Classes des Espaces Aériens

• Classes d’espaces contrôlés (créés pour protéger l’Aviation commerciale)

En France : Classes A, C, D, E
• Classes d’espaces non contrôlés : 
En France seul l’Espace G n’est pas contrôlé,
• Seuls espaces autorisés au Vol Libre: E et G

• Attention, par défaut, tout
l’espace au dessus de 3450m 
(FL115) est classé D donc
interdit au Vol libre , sauf si 
on est à moins de 900m du sol.

• Sur les Alpes et les Pyrénées 
LTA en classe E, possible
jusqu’à 5850m (FL195)
Voir cartes aéronautiques.



Les Zones à Statut Particulier
• Zones D (Dangereuses)

• Zones R (Réglementées)

• Zones P (Interdites)

• Zones RMZ (Radio Mandatory Zone - RMZ)

• Zones TMZ (Transponder Mandatory Zone - TMZ)



Préparation du Vol :
Consulter les caractéristiques des Zones Aériennes sur la trajectoire du Vol:

- TMA et CTR de classe C ou D interdites de pénétration
- Zones Militaires R actives ou avec des restrictions de pénétration (Ex : Transpondeur obligatoire)

Consulter le Référentiel de la DIRCAM pour les Zones R, P et D. 
https://www.dircam.dsae.defense.gouv.fr/images/Stories/Doc/ERF/ERF_ZONE_R.pdf

Autres Zones à  surveiller :

- Les Parcs Nationaux : survol interdit à moins de 1000m/sol

- https://www.parcsnationaux.fr/fr

- Les Zones de sensibilité majeure : Protection des oiseaux

- https://www.stac.aviation-civile.gouv.fr/fr/zsm



Chercher les Zones Militaires Actives
1 – Le RTBA : Réseau Très Basse Altitude de la Défense

Plaquette  informative pour les curieux : 

https://www.sia.aviation-civile.gouv.fr/pub/media/news/file/p/l/plaquettertba_version_web_pap.pdf

Sur le Site du SIA /Préparation du Vol/ AZBA (Activation Zones Basses Altitude) 

https://www.sia.aviation-civile.gouv.fr/schedules

IMPORTANT :
Le SIA donne 

l’activation AZBA 

du jour ou du 

lendemain !!!

Donc il faut aller 

chercher l’info la 

veille au soir ou le 

matin du vol !!!



Exemple d’Activation  AZBA 
du 22/05/24 17h04 UTC au 24/05/24 07H29 UTC

En rouge les Zones Actives du RTBA



2- Activation de la Zone Centre
Voir Calendrier de la Zone Centre

https://www.sia.aviation-civile.gouv.fr/calendrier-zone-centre



Vérifier les NOTAM 
Site du SIA : Préparation de Vol /Sofia Briefing / Préparation de Vol

https://sofia-briefing.aviation-civile.gouv.fr/sofia/pages/prepavol.html

A remplir la veille du vol ou le matin comme pour l’AZBA, 

pour avoir les derniers NOTAM.

Sur la page 1 :

- Choisir Navigation

- Mettre date et heure de départ en UTC 
(11h30 UTC = 13h30 Heure d’été).

- Aérodrome de départ : Mettre l’aérodrome le plus 

proche, ici Millau (code OACI : LFCM)

- Aérodrome de destination : Le Puy-Loudes (LFHP)

- Aérodrome de dégagement : Choisir un AD non loin 

de la trajectoire , ici Mende (LFNB)

- Sous NOTAM, Cliquer sur la flèche à droite de Trajet



SOFIA BRIEFING - Préparation de vol - Page 2 - Recherche de NOTAM

- Durée de validité : par défaut : 1200 = 12H

- Plancher : mettre 0

- Plafond en FL (Centaine de pieds) : mettre 115

(Soit 11500 ft environ 3500m)

- Rayon en NM (1852m) : mettre 10 soit 18km

- Demi-couloir en NM : mettre 10 soit 18km de part 

et d’autre de l’axe Millau-Le Puy

- Cocher seulement VFR, décocher IFR. 

- Cliquer sur Rechercher.

- Les NOTAM apparaissent, 

- pour le Vol Libre, on peut ignorer :
- Installations et services

- Aire de manœuvre

- Aire de trafic

- Balisage

- Aides à l’atterrissage, installation de radionavigation etGNSS

- Procédures

- Météorologie et équipements

- Obstacles

- Services de la circulation aérienne et VOLMET

- Installations de communication et de surveillance 



Exemple de NOTAM important à lire

Dates et heures de validité dans l’en-tête du NOTAM.

Certains NOTAM font référence à un SUP AIP  avec un 

numéro de référence, Ici SUP AIP 078/24 pour 

l’exercice DURANDAL.

Les SUP AIP se trouvent sur le site du SIA :

https://www.sia.aviation-

civile.gouv.fr/documents/supaip/aip/id/6

Il suffit de renseigner le Numéro du SUP AIP en 

mettant 2024 pour l’année (et pas seulement 24)

Ex : 078/2024

Eléments des NOTAM à surveiller avec attention :

- Organisation de l'espace aérien et services de la 

circulation aérienne

- Restrictions de l'espace aérien

- Avertissements

- Autres informations



Exemple de SUP AIP
SUP AIP 078/24
Concernant l’exercice militaire DURANDAL 

valide du 13/05/24 au 26/05/24



Autres infos intéressantes
• Les Zones de l’Ardèche : R55 B, C, et D
https://sudardechevolibre.wixsite.com/parapente-ardeche/l-espace-a%C3%A9rien

• Infos du site de CABRI’AIR
https://www.cabriair.net/IMG/pdf/Espace_aeriens.pdf

• L’Espace Aérien avec Google Earth :
Installer Google Earth sur le PC et télécharger la dernière version des Espaces 

Aériens France sur le site de Pascal Bazile : 

http://pascal.bazile.free.fr/paraglidingFolder/divers/GPS/OpenAir-

Format/#HideShowItem-0TitleKML

• Un autre site très intéressant pour les infos de vol :
Le site de la DIRCAM (DIRection de la Circulation Aétienne Militaire)

https://www.dircam.dsae.defense.gouv.fr/index.php/fr


